
Edition année 2011 - 2012

-1-
 

Edition année 2010

- 2 -


[image: image1.png]I'Hermitage



[image: image2.jpg]



         Préambule….
Ce règlement de fonctionnement est destiné aux parents. Il fixe les règles d’organisation de la vie en collectivité des enfants accueillis dans les établissements de la Communauté de Communes « Pays de l’Hermitage ».
Le décret n°2007-230 du 20 février 2007, les établissements d’accueil et les services d’accueil
· veillent à la santé, à la sécurité et au bien être des enfants qui leur sont confiés, ainsi qu’à leur développement,

· concourent à l’intégration sociale de ceux de ces enfants ayant un handicap ou atteints d’une maladie chronique,

· apportent leur aide aux parents afin que ceux-ci puissent concilier leur vie professionnelle et leur vie familiale,

· proposent aux familles un accueil régulier ou occasionnel.

L’accueil de l’enfant est formalisé par un contrat d’accueil entre la famille et l’établissement.
 Les parents prennent connaissance du présent règlement. Les dispositions réglementaires s’appliquent à toutes les familles.
Au vu de ces éléments, la Communauté de Communes « Pays de l’Hermitage » a approuvé ce règlement de fonctionnement le  8 juillet 2010  -   Délibération n° 2010 - 54
Le règlement  a été déposé en Préfecture le 15 juillet 2010
     Monsieur le Président 


                        Madame la Vice Présidente  
      Communauté de Communes « Pays de l’Hermitage »

       Petite enfance et affaires sociales
                    Michel BRUNET




            Monique FAYOLLE
· Chapitre1   - 

FONCTIONNEMENT  DES STRUCTURE
Les  Equipements  d’Accueil Petite Enfance sont gérés par la Communauté de Communes « Pays de l’Hermitage ».
Missions : 
Organiser l’accueil des enfants de 2 mois ½ à 4 ans, dans les meilleures conditions de soins, de sécurité, d’éveil, de stimulation et de relations affectives.

Responsable :

Une coordinatrice Petite Enfance est la responsable gestionnaire et administrative du fonctionnement des Espaces d’ Accueil.             
Rappel >   permanence  le mardi de 13h30 à 17h30   ou sur rendez-vous les autres jours
Pour tous renseignements ou pour tous problèmes : ligne directe n°  04-75-07-07-51   
Email :   c.trinchero@paysdelhermitage.fr  (service administratif)
Email :   l.mazard@paysdelhermitage.fr  (coordinatrice)

Article 1
LES STRUCTURES D’ACCUEIL
Ouverture de 7h30 à 18h30 pour les enfants du lundi au vendredi   /   19h00 pour le personnel

4 « MULTI ACCUEIL »   et    2  « MICRO CRECHE »
      « Les P’TITS BOUCHONS » (   04-75-07-34-45                                    « POMME d’API »        (  04-75-08-30-89

           Responsable : Fabienne CHEVILLARD                                                  Responsable Laurence DESPEISSES
        20 places  -  année 05/06 -   n° 260015169

                     20 places  – année 97/98  -  n° 2600012463
                    Architecte Yvon TIXIER




   Architecte Robert DORGNON

                     1, Rue du Bois de l’Europe 


                               12, Quai Rostaing 

                   26600 - TAIN L’HERMITAGE

                                  26600 – TAIN L’ HERMITAGE

           lesptitsbouchons@paysdelhermitage.fr  
                                       pommedapi@paysdelhermitage.fr  

      « Les MARMOTTES »        (   04-75-84-70-90
                           « COULEUR GRENADINE» ( 04-75-84-70-72

             Responsable Amélie HUE PERIMONY



     Responsable Fabienne CHEVILLARD
        20 places –  année 97/98 -   n° 260015482                                      20 places   - année 97/98  - n° 260015490
                   Architecte  Robert DORGNON




Architecte Robert DORGNON

      Lot. Les Décizes – Allée des Milles Fleurs 

                                      Avenue de Provence

                 26600 – La ROCHE de GLUN


 
               26600 – PONT DE L’ISERE

          lesmarmottes@paysdelhermitage.fr                                                couleurgrenadine@paysdelhermitage.fr   
       « Les P’TITS LOUPS »      (  04-75-07-83 -66                                       « La FARANDOLE »     (  04-75-61-84-81





                      Responsable Laurence DESPEISSES

          10 places  –  année 2009   -  n° 260018049                                10 places   -  année 2009  -  n° 260018056
                    Architecte  Hervé LOMBARD

                                 Le Village


                                      Rue des écoles

                  26600 – CROZES HERMITAGE

                               26600 – BEAUMONT MONTEUX
                                                                 l.despeisses@paysdelhermitage.fr  

« Les LOUPIOTS »        (  04-75-08-48 -02
Responsable Alexandra BAUSSERON
   10 places  –  année 2011   -                                
Rue des écoles
26600 – BEAUMONT MONTEUX

a.bausseron@paysdelhermitage.fr
Les locaux sont de plain-pied, adaptés pour l’accueil, la sécurité des enfants et les personnes handicapées
LES TYPES D’ACCUEIL
Deux  types d’accueil sont proposés

· L’accueil régulier de ½ journée  à 5 jours par semaine est formalisé par un contrat annuel

○
L’accueil régulier au planning déposé 1 mois à l’avance dans la structure.

· L’accueil occasionnel sous forme de séquences réservées annuellement mais non contractualisé :
· L’accueil d’urgence (éventuellement contractualisé) prévu pour une période bien définie (formation, difficultés sociales, hospitalisation…) 20% en plus pour l’accueil d’urgence.
· L’accueil d’enfant porteur de handicap ou accueil de situation particulière : un protocole individualisé sera rédigé et les parents doivent fournir le matériel nécessaire lié au handicap.

Article 2
LE PERSONNEL
Conformément au décret, les structures veillent à s’assurer, par le concours d’une équipe pluridisciplinaire, que leur projet éducatif et social est en adéquation avec le nombre d’enfants accueillis, leur âge et leur besoin.

Cette équipe est composée de professionnels qualifiés et diplômés sous l’autorité hiérarchique du président de la Communauté de Communes, du directeur de la Communauté de Communes, de la vice-présidente chargée de la Petite Enfance et  de la coordinatrice du service Petite Enfance de la Communauté de Communes.
· La responsable
La Responsable est titulaire d’un diplôme d’Etat d’Educatrice de Jeunes Enfants -  Poste  à 100%. 

La responsable est garante du bien être et de la sécurité des enfants. Elle veille à l’application des règles d’hygiène et fait respecter les modalités du présent règlement de fonctionnement. Elle élabore avec son équipe le projet éducatif et pédagogique et réfléchit à sa mise en place. Elle veille à la sécurité physique et psychoaffective des enfants. Elle encadre l’équipe de la structure. Elle accueille et reçoit  les familles. Elle assure les fonctions éducatives.
Pour les « Multi-Accueil », les 4 responsables consacrent  50% de leur poste : fonction de responsable et 50%  de leur poste auprès des enfants.

Pour les Micros crèches,  la responsable répartit son poste sur les 2 structures.

La responsable reçoit les parents sur son temps administratif et sur rendez-vous.
· Composition de l’équipe « Multi Accueil »

-    1 éducatrice de Jeunes Enfants à 70 %


-   2 Auxiliaires de Puériculture à  100% et une Auxiliaire de Puériculture à 80%

-   2 Assistantes « « Petite Enfance » à 100 %

· Composition de l’équipe  « micro crèche »
-   1 Auxiliaire de Puériculture à  100% et une Auxiliaire de Puériculture à 80%

-   1 Assistante « Petite Enfance » à 100 %

· Composition de l’équipe du pool 

-   2 Assistantes « Petite Enfance » à 100 %

· Des stagiaires préparant une formation aux métiers de la petite enfance peuvent être accueillis  après signature d’une convention avec la CCPH et leur établissement de formation.

Des activités sont proposées aux enfants suivant leur âge : peinture, psychomotricité, dessin, découpage, gommettes, jeux d’eau, jardinage … des temps de jeux libres en fonction de leur envie et des règles de vie.

Des intervenants peuvent participer à des animations auprès des enfants et du personnel.
Quelques sorties extérieures peuvent être organisées : bibliothèque, espace de psychomotricité, achats de proximité, spectacles, ballades, etc….. Avec l’aide de personnes bénévoles.
Article 3
LES FERMETURES 
  NB : Il est rappelé que les structures ferment à 18 H 30 précises. Tout départ après 18h30 entraînera un surcoût : heure au tarif plafond. Tout retard répétitif pourrait être motif d’exclusion.

· Les structures sont fermées :
 les trois premières semaines du mois d’août.

· Les structures sont fermées : 
1 semaine pour les vacances d’hiver en décembre.

· Les structures sont fermées : 
 2  jours pour la formation du personnel.

· Les structures sont fermées : 
pour  2 ou 3  ponts par an.
· De façon exceptionnelle, les établissements peuvent être fermés pour cause de grève des personnels, intempéries, travaux…
Article 4   
LES  PARENTS
Les parents sont les premiers éducateurs de leurs enfants.
Un conseil de crèche a été crée le 23 septembre 1999.
Il est composé d’élus, de professionnels, et de parents titulaires (1 pour chaque structure : 4 titulaires et quatre suppléants).
Les parents qui désirent participer à l’organisation des structures (règlement intérieur, dates de fermetures, travaux….) peuvent poser leur candidature à chaque rentrée en septembre (cf. affiche).
Deux réunions par an. 

Les parents peuvent avant chaque réunion transmettre leurs demandes, leurs avis aux parents élus.

-   Chapitre 2   - 
CONDITION   PRE INSCRIPTION et D’ADMISSION
Article 1
PRE-INSCRIPTIONS
Le service Petite Enfance centralise toutes les préinscriptions
Les parents qui désirent un placement dans un accueil collectif Petite enfance doivent remplir une demande de pré inscription à la Communauté de Communes « Pays de l’Hermitage » à partir du 6ème mois de grossesse, en notifiant le temps d’accueil.
Les parents ou le représentant légal doivent résider sur les communes du  Pays de l’Hermitage.

Une confirmation doit se faire après la naissance par écrit ou par email. En l’absence de confirmation dans le mois qui suit la naissance, la demande est considérée comme annulée.
La fiche de pré inscription est à retirer à la CCPH ou sur le site CCPH : service à la population : Petite Enfance.






✦  
 La préinscription ne signifie pas l’admission de l’ enfant dans une structure.
Le dossier est enregistré et numéroté. La fiche doit être remplie correctement et signée.
Lorsque la famille d’un enfant admis dans un établissement Petite Enfance déménage hors de la CCPH en cours de placement, elle dispose d’un délai de 2 mois pour rechercher un autre mode de garde.

Les enfants dont les parents exercent une activité professionnelle seront accueillis en priorité en accueil régulier de 3 jours et plus par semaine.
Pour les parents qui auraient un emploi du temps variable, il sera demandé un calendrier prévisionnel d’un mois à l’avance.
Les parents  doivent dans les meilleurs délais prévenir le service Petite Enfance, s’ils ne donnent pas suite à leur demande.

La préinscription est valable un an et pour être prolongée, doit être impérativement renouvelée par écrit.
Article 2    L’ADMISSION 
INSCRIPTIONS ACCUEIL REGULIER
La commission d’admission pour la rentrée de septembre délibère fin mai et début juin pour les enfants nés et à naître avant le 31 juillet. Elle est composée : de l’élu chargé de la petite enfance, d’un élu membre de la commission PE,  de la coordinatrice Petite Enfance, des responsables des structures.

L’admission de l’enfant ne sera effective qu’après  avoir fourni la totalité des documents.

Pour l’attribution des places, il est tenu  compte notamment, des paramètres suivants :

○    La domiciliation sur le Pays de l’Hermitage,
○    L’adéquation entre les souhaits d’accueil de la famille et les places disponible au sein de chaque  

        structure ainsi que l’âge de l’enfant,

○    Les familles n’ayant jamais bénéficié d’une place,
○    La mixité sociale,
○    Les naissances multiples,
○    L’accueil des enfants porteurs d’un handicap ou atteints d’une maladie chronique,    
1. L’établissement du dossier avec la Coordinatrice Petite Enfance, comprenant les documents suivant :
(des photocopies des pièces et des frais de dossier sont  à fournir).

· Le livret de famille,
· La décision de justice  en cas de parents divorcés ou séparés,
· Le carnet de santé de l’enfant,
· La photocopie de l’avis d’imposition de l’année de référence,

· Le numéro de sécurité sociale des deux parents et la caisse de rattachement,

· Les coordonnées du médecin de famille,

· Les coordonnées d’une tierce personne majeure susceptible de venir chercher l’enfant (présentation d’une pièce d’identité),

· Les coordonnées des employeurs

· Le numéro d’allocataire CAF et la caisse de rattachement,

· L’attestation de domicile,

· L’assurance responsabilité civile,
· Un chèque de réservation.
Le contrat d’accueil (quatre pages) doit être rempli par la famille et signée par les deux parents.
2. Le dossier médical comprend :
· Le certificat d’aptitude à la vie collective établi par le médecin traitant de l’enfant  avec :

a. les antécédents médicaux de l’enfant

b. les intolérances médicamenteuses en particulier au paracétamol,

c. l’état des vaccinations,

d. les allergies

· Une ordonnance avec le nom du médicament utilisé pour lutter contre l’hyperthermie (fièvre). Cette ordonnance doit préciser le Nom et Prénom de l’enfant, l’âge, le poids, la posologie à administrer en précisant la température (ex : 38°2). Ce document doit être  renouvelé tous les 6 mois.
Tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, de modification de la famille (naissance, séparation divorce…), de perte d’emploi ou de changement d’employeur doivent être signalés rapidement à la responsable de la structure, avec la photocopies des documents.
INSCRIPTIONS ACCUEIL OCCASIONNEL OU PONCTUEL
Les parents qui désirent une place d’accueil temporaire se présentent à la responsable de la structure munis des mêmes documents que pour l’inscription régulière.
Le dossier d’inscription occasionnel (quatre pages) est à remplir et les documents médicaux à apporter au plus tard le jour de l’adaptation.
Les réservations se font auprès  de la Responsable de la structure, selon les places disponibles.

Un minimum de 2 à 3 heures est demandé pour permettre à l’enfant de s’intégrer dans le groupe

Les heures réservées seront facturées – Tout réservation non annulée 48 h. à l’avance sera facturée -   

Article 3
L’ADAPTATION :
Un temps d’adaptation est indispensable pour permettre à l’enfant et ses parents de se familiariser avec ce nouveau lieu de vie et pour permettre aux professionnels et aux autres enfants d’établir des liens  et des points de repères.
Cette période d’adaptation progressive est obligatoire. Les modalités sont définies en concertation avec l’équipe qui accueille l’enfant.

Le report de la date d’adaptation reste exceptionnel et ne saurait excéder un mois.
· Chapitre  3  -  
ACCUEIL DE L’ENFANT
Article 1 
PRINCIPES DE RESPONSABILITE
Il est important que les parents informent le personnel qui accueille leur enfant, de tout évènement pouvant avoir une incidence sur le comportement de celui-ci. En retour, l’équipe se doit d’assurer les transmissions sur le déroulement de la journée.  
Ceci implique le respect mutuel et la reconnaissance du rôle de chacun.
Les parents sont tenus d’être courtois avec le personnel et les autres utilisateurs : tout manquement à cette règle peut entraîner l’exclusion de l’enfant.

Afin de ne pas perturber le bon fonctionnement des activités et l’accueil des enfants, il est recommandé :

· de ne pas interrompre la sieste (12h30-15h)

· de se présenter ¼ d’heure avant la fermeture afin de prendre le temps d’habiller l’enfant et de savoir comment s’est déroulée la journée,

· de respecter l’horaire de 12h30 à 13h30 sans accueil et sans départ d’enfant.
✦ 
Il est impératif de respecter les horaires d’arrivée et de départ du contrat d’admission
a)
L’AUTORITE PARENTALE
A son départ, l’enfant est remis au détenteur de l’autorité parentale ou en cas de procédure de divorce ou de séparation  à la personne ayant la garde légale de l’enfant

Toutefois  les personnes majeures justifiant d’une autorisation et munies de pièces d’identités, peuvent venir chercher l’enfant.
En cas d’absence des parents à la fermeture de l’établissement et dans l’impossibilité de joindre quiconque, les mesures légales seront prises.

La responsable de l’établissement peut refuser de remettre l’enfant à une personne susceptible de le mettre en danger (transmission d’information aux services de PMI).

b) LES MESURES DE  SECURITE
1.  Les parents restent responsables de leur enfant à l’intérieur de la structure tant qu’il n’est pas confié à la personne qui l’accueille.
2.     L’accès des frères et sœurs est toléré sous l’entière responsabilité des parents.

3. Les parents doivent veiller à bien refermer les portes qu’ils franchissent et rester vigilants à l’égard des personnes susceptibles de vouloir pénétrer sans se présenter.

4. Le port de bijoux est strictement interdit, l’établissement décline toute responsabilité.

5. L’apport de jouets extérieurs est strictement interdit.

6. L’administration ne peut être tenue  pour responsable du bris ou perte de lunettes. 

7. Les objets personnels des enfants et les vêtements doivent  être marqués.
8. Chaque enfant doit être couvert par une responsabilité civile.
9. La responsabilité de l’établissement est écartée en cas de difficultés liées directement au handicap par exemple une crise d’épilepsie.
10. Lors des diverses animations dans la structure ou à l’extérieur en présence des parents, les enfants sont sous la responsabilité des parents.
Article 2
 HYGIENE ET ALMENTATION
L’enfant  doit arriver en état de propreté, avoir pris son petit déjeuner. Il est recommandé de prévoir en permanence des changes complets pour la  journée. 

Les vêtements prêtés doivent être restitués propres dans les meilleurs délais.

Les parents fournissent :          dans un sac propre

1 le lait en poudre, l’eau en bouteille (planning pour l’eau)
2 les repas et le goûter dans un sac isotherme
3 les couches jetables
4 une tenue de change complète

5 une paire de chausson (à scratch) (suivant les structures)
6 le doudou indispensable, il doit être marqué et nettoyé par la famille.
7 la tétine dans une boîte à son nom et changée dès que nécessaire.
8 le carnet de santé doit rester dans le sac de l’enfant et dans le casier.

9 le sérum physiologique en dosette pour le nettoyage du nez.

10 des vêtements pour  l’extérieur

11 le matériel nécessaire pour l’accueil d’un enfant handicapé

Les enfants doivent être vêtus avec des vêtements pratiques, confortables et non fragiles, en lien avec la saison. Toutes les affaires personnelles doivent être marquées au nom de l’enfant. 
L’usure prématuré des vêtements et chaussures n’engagent en aucun la responsabilité de la structure.
Article 3 
SURVEILLANCE MEDICALE
a) Rôle du médecin de la structure

Le médecin de la structure ne peut intervenir que sur la demande du personnel et pour des conseils. 


Il veille à l’application des mesures préventives de l’hygiène générale et des mesures à prendre en cas d’épidémie ou de situations dangereuses.
b)
Soins Spécifiques – Maladie de l’enfant

Lorsqu’ un enfant présente des symptômes inhabituels,  il appartient à la responsable de la structure ou au professionnel de santé :
(   d’apprécier s’il peut ou non être accueilli. Au cours de la journée, les parents sont contactés directement
 
Un enfant ne peut être gardé en collectivité durant le cours de certaines maladies (tableau d’éviction : coqueluche, hépatite A,  invasion à méningocoque, impétigo, oreillons, rougeole, scarlatine, tuberculose,). Pour éviter le risque d’une contamination l’enfant ne sera pas accueilli ou un traitement sera demandé  en cas de : conjonctivite, gastro-entérite, muguet, parasitoses (poux). 

(   Un certificat de non contagion devra être donné.

( En cas de régime ou soins spéciaux, le personnel agit dans le respect des recommandations parentales et  ou médicales. Ces recommandations doivent être écrites et justifiées.

c) Médicaments.
L’administration de médicaments sera assurée uniquement sur présentation d’une ordonnance. A titre exceptionnel, le traitement de midi sera donné par le professionnel (circulaire DGS/DAS n°99/320 du 04/06/99 et code de santé publique article L.4164-1-) suivant la prescription médicale (ordonnance de moins de 8 jours).

Dans l’intérêt de l’enfant, il est impératif de signaler au personnel, tout traitement.
d) Les vaccinations
Les enfants sont vaccinés par leur médecin traitant. Ii conviendra de respecter le calendrier des vaccinations obligatoires : vaccins antidiphtérique, antipoliomyélitique et antitétanique.

Si l’état de santé contre indique les vaccinations, un certificat médical doit être fourni (valable une année).

e) Urgence médicale
En cas d’urgence, les premiers soins sont donnés par le personnel qualifié, le SAMU ou les pompiers. Les parents seront prévenus immédiatement.

En cas d’épidémie, le médecin responsable de la DDASS décide des mesures à prendre.

Article 4
ABSENCES et CONGES 
Les parents sont tenus d’avertir la structure le matin même avant  8H30 en précisant le motif et la durée.

En cas d’absence de plus d’une semaine non signalée à la Responsable ou à la Coordinatrice la place est considérée comme disponible.
Les familles sont tenues de respecter les engagements signifiés dans le contrat.

Les horaires d’arrivée et de départ de l’enfant sont libres à l’intérieur des horaires précisés dans le contrat.
Cependant pour préserver l’accueil, les enfants ne peuvent arriver pendant la période de repas.

Les familles doivent préserver le calme de l’établissement, les enfants accompagnant doivent attendre dans le hall d’accueil  et sont sous la responsabilité de leurs parents.

Pour le bien être des enfants, la durée de présence quotidienne ne doit pas être excessive.

Le temps d’accueil ne peut pas dépasser les horaires d’ouvertures de l’établissement. Il est nécessaire d’informer la Responsable de tout retard ou empêchement et de prévoir une solution rapide. Dans le cas contraire, l’enfant pourra être confié à un établissement spécialisé.
Congés annuels obligatoires : 
Exemple :   5 jours = 35h   -   4 jours = 28h.   -   3 jours = 21h   -   2 jours = 14h   -   1 jour  = 7h
Les congés déduits à l’avance sont calculés au prorata du nombre de jours réservés dans le contrat et de la durée du contrat.
Fermeture des structures 4 semaines

Du 1er septembre au 31 août :
 2 semaines (congés déduits du contrat
Du 1er janvier au 31 août : 

 1 semaine   (congés déduits du contrat  
Du 1er mai au 31 août : 

pas de déduction de congés  sur le contrat
Les congés pour une semaine doivent être réservés 
( 1 mois à l’avance 

Pour une journée ou demi-journée 
            (1 semaine à l’avance
Sans signalement la période sera facturée
- Chapitre 4 – LA PARTICIPATION FINANCIERE
Le financement des établissements est assuré par  la Communauté de Communes avec une participation de la Caisse d’Allocations Familiales, du Conseil Général, de la MSA  et des familles sous forme de Prestation de Service Unique et de subventions.

Article 1

CONTRAT POUR UN ACCUEIL REGULIER
Lors de l’admission d’un enfant, un contrat signé entre la famille et la Communauté de Communes engage les parties jusqu’aux termes fixés par ledit contrat.
Le contrat définit le nombre de jours réservés par semaine pour l’enfant. La famille précise les heures d’arrivée et de départ. Le contrat doit être signé par les parents.

L’accueil d’un enfant porteur de handicap ou l’accueil d’une situation particulière : un protocole individualisé sera rédigé avec la coordinatrice Petite Enfance.

✦ La durée d’accueil d’un enfant dans le cadre du contrat d’accueil ne devrait pas excéder 10 heures consécutives pour le bien être de l’enfant.
Article 2  
PARTICIPATION FAMILIALES
La participation  financière des familles est établie selon  le barème en vigueur fixé par  la CAF.

Le barème change le 1er janvier de chaque année. Les modalités de calcul correspondent à un taux d’effort en fonction des ressources imposables (avant abattement fiscaux). Ce taux d’effort est modulé en fonction du nombre d’enfant à charge.
	Taux d’effort horaire
	Famille 1 enfant
	Famille 2 enfants
	Famille 3 enfants
	Famille 4 enfants

	en %
	0,06 %
	0,05%
	0,04%
	0.03%


Coût à l’heure : revenu brut imposable x taux d’effort horaire




12 mois
Pour les familles non-allocataire : MSA, les ressources sont celles déclarées par les familles aux services fiscaux et figurant sur l’avis d’imposition – ressources avant abattements fiscaux - . Ces familles doivent habiter sur la Communauté de Communes et travailler dans la Drôme.  Les personnes travaillant dans d’autres départements  ou les saisonniers, doivent demander une dérogation à leur Caisse Départementale. 

La participation familiale est mensualisée sur 11 mois. Le 12ème mois pourra être utilisé pour un solde de tout compte (congés de l’enfant non pris, heures en dépassement, régularisations).

Le plancher des ressources minimum est appliqué obligatoirement. Ce montant, indexé sur le montant du RSA, est révisé annuellement par la CAF.

Le plafonnement du montant des revenus est voté par le Conseil Communautaire.

Le tarif applicable aux familles est révisé chaque année au 1er janvier.

En cas de non présentation de l’avis d’imposition, le forfait plafond sera retenu sans effet rétroactif.
Article 3 
LA FACTURATION
· Les factures
1- La facturation est établie et remise aux parents entre  le 1er et le 10 du mois suivant.

        Accueil régulier : la facturation est établie sur la base horaire de temps de présence « réservé » (contrat).

        Accueil occasionnel : la facturation est établie sur la base des heures réservées par les parents.

2- La facture doit être acquittée dans un délai de 10 jours,  date inscrite sur la facture.

3- Le paiement peut s’effectuer à la CCPH ou dans votre structure par chèque ou  espèces ou autre moyen à votre convenance en accord avec notre service régie.

4- Les chèques sont libellés à l’ordre du Trésor Public.

5- Toute heure entamée est due.

6- Le retard après l’heure de fermeture de la structure 18h30 est facturé au prix plafond.

7- Une régulation est faite pour toute interruption de contrat.

8- La mensualisation est effectuée sur 11 mois. (pas de facturation en Août).
9- L’adaptation est payante : heures prévisionnelles du tableau  (la première rencontre est gratuite)
10-  La journée supplémentaire hors contrat sera facturée sur la base du taux horaire de la famille.

11-  Les heures supplémentaires sont facturées chaque mois,

12- Une régulation d’heures est faîte sur la dernière facture du contrat.
Attention :

En cas de non paiement d’une facture, le 15 du mois suivant l’édition de la facture, un titre de recette est effectué au Trésor Public. Le paiement s’effectuera au Trésor Public.

Sans réponse et sans motif valable, l’enfant ne sera plus admis dans la structure jusqu’à régularisation de la facture.

Sans réponse par retour du courrier au trésor public le contrat sera rompu = préavis de deux mois 
Les déductions admises par rapport à la facturation :

· Fermeture de l’équipement (4 semaines déduites sur la mensualisation),

· Les congés indiqués sur le contrat avec le choix des jours.

· L’éviction d’un enfant par le médecin de la structure

· L’hospitalisation de l’enfant dès le premier jour .L’arrêt ne peut pas dépasser un mois.
· La maladie supérieure à trois jours avec un certificat médical donné dans les 48h. : l’arrêt ne peut pas dépasser 1  mois.
· La fermeture pour formation du personnel (1 à 2 jours par an)

· Les ponts en fonction du calendrier (2 ou 3  par an)

Il n’y a pas de déduction pour convenance personnelle ou congés non prévus à la signature du contrat.

Les congés déduits sur la mensualisation et non pris seront à régler sur la dernière facture au titre de la régulation de fin de contrat.

Toutefois, des réajustements en cours d’année peuvent s’effectuer sur production de justificatifs et après avoir informé la CAF des changements et ou modifications. 
Le nouveau tarif horaire sera  modifié avec la mise à jour du contrat CAF
Chômage, naissance, séparation, congé parental : la situation doit être signalée à la CAF, des justificatifs doivent être fournis. 

Il n’y aura pas d’effet rétroactif.  
Chapitre 5 

AVENANT / RENOUVELLEMENT / ARRÊT
Article  1
AVENANT AU CONTRAT
Renégociation du contrat

La durée hebdomadaire initiale du contrat est fixée au moment de l’admission. A la demande des parents ou du service Petite Enfance de la CCPH, elle  pourra être exceptionnellement réexaminée (recherche d’emploi – chômage – congé maternité – congé d’adoption – congé parental – changement d’emploi – modification du temps de travail …). 
L’avenant au contrat  se fera  en accord avec la coordinatrice à la CCPH. 
Une demande devra être déposée (formulaire à demander, délai de 1 mois obligatoire).
Article 2 
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT
Le contrat prend fin au 31 août de chaque année. Les familles, si elles le souhaitent, signent, en accord avec la coordinatrice, un nouveau contrat le 1er septembre de chaque année, jusqu’à l’entrée à l’école maternelle en septembre et/ ou jusqu’au 4 ans de l’enfant (pour les enfants inscrit le mercredi)
A cet effet, les parents doivent impérativement remettre le formulaire de demande de renouvellement du contrat complété à la responsable de la structure avant le 30 avril  de chaque année. En cas de non réponse, la place sera considérée comme vacante.

Il est précisé que ce formulaire engage la famille sur le type de contrat souhaité.

Article 3
FIN DE CONTRAT
a) A la demande des familles

En cas de déménagement hors Communauté de Communes, l’accueil de l’enfant sera maintenu pendant 2 mois.

b) En cas de départ anticipé

Les parents sont tenus d’aviser le Service Petite Enfance par courrier recommandé deux mois complet à l’avance. Tout mois commencé reste dû.

Préavis de 2 mois obligatoire (modèle type déposé dans la structure), il doit être complété, daté et signé pour sa validité. Ce préavis doit être transmis par courrier pour être enregistré. 
c) A la demande de la Communauté de Communes.

La rupture de contrat pourra être prononcée après mise en demeure dans les cas suivants

· Non respects des horaires

· Comportement incorrect avec le personnel et les autres utilisateurs

· Absences de plus de 5 jours non signalée,

· Non paiement des sommes dues pendant 2 mois,

· Etat de santé ou comportement de l’enfant incompatible avec la vie en collectivité.

Il appartient aux parents d’inscrire leur enfant à l’école maternelle.
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